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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du 28 avril 2021 

Concrétisation de la nouvelle législation sur les pesticides  

Réduire les risques et l'utilisation des produits phytosanitaires ainsi qu'abaisser les pertes de nu-
triments : le Conseil fédéral n'a pas tardé à concrétiser la nouvelle loi adoptée par le Parlement 
lors de la session de printemps. Il a présenté aujourd'hui des mesures étendues pour la mise en 
œuvre. 

Lors de la session de printemps, le Parlement a adopté l'initiative parlementaire « Trajectoires de réduction ». Le 
Conseil fédéral a présenté aujourd'hui la mise en œuvre prévue de cette nouvelle législation sur les pesticides 
dans le secteur agricole. Les risques posés par l'utilisation des pesticides pour les humains, les animaux et l'envi-
ronnement devront être réduits de 50 % d'ici 2027. Pour y parvenir, les prestations écologiques requises seront 
renforcées, notamment en limitant l'utilisation de matières actives présentant un potentiel de risques accru. En 
outre, le Conseil fédéral entend réduire les produits phytosanitaires ainsi que les pertes d'azote et de phosphore 
grâce au développement des contributions aux systèmes de production et aux programmes d'encouragement 
nouvellement élaborés. L'Union suisse des paysans examinera le projet mis en consultation et prendra position. 
Il est déjà clair que les objectifs sont des plus ambitieux et nécessitent notamment un soutien intensif de la re-
cherche. 
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